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La rentrée 2020 revêt un caractère fort particulier. Sans grande surprise, bien sûr, puisque 2020 
est une année exceptionnelle et inusitée à plusieurs égards. Beaucoup d’entre nous se sentent pris 
dans un puissant maelström. Ce mouvement impétueux dans lequel nous sommes absorbés bien 
malgré nous semble reprendre de la vigueur après avoir perdu un peu de son intensité dans les 
dernières semaines. Peu importe la nature de notre travail et de nos obligations personnelles et 
familiales, nous devons toutes et tous repenser nos façons de faire à l’intérieur de courts laps de 
temps, et parfois avec peu de ressources disponibles. Bien entendu, certaines personnes peinent 
encore plus que d’autres à s’adapter à ces changements et à relever ces nouveaux défis.

Lors de la préparation de ce quatrième numéro de l’AXE Magazine, nous avons réfléchi aux per-
sonnes plus durement touchées par la pandémie sur le marché du travail. Qui sont-elles exac-
tement? Quels sont leurs plus grands obstacles et besoins? Quels acquis durement gagnés 
risquent-elles de perdre sur le marché de l’emploi? Quelles stratégies pourraient les aider à faire 
face à la crise? Quels enjeux devrions-nous surveiller à court, moyen et long termes pour mieux 
les appuyer et les desservir?

Je dis toujours que nous avons la chance au Québec d’avoir un panier de services publics d’emploi 
diversifié et adapté à plusieurs types de clientèles et de situations. Ces services sont offerts par un 
vaste réseau d’organismes d’aide à l’emploi qui sont répartis sur l’ensemble du territoire québé-
cois. Ils rejoignent les différents groupes sous-représentés sur le marché du travail et répondent à 
leurs préoccupations. La période de pandémie rend toutefois plus ardue la livraison des services 
auprès de ces divers groupes. Leurs multiples réalités sont complexes et se jumèlent aux défis 
de ce nouvel environnement externe. Il est alors primordial d’avoir une bonne lecture du terrain 
afin de s’assurer que les programmes et services sont cohérents avec leurs besoins. Comment y 
parvenir? D’abord, par une veille informationnelle ciblée et pertinente, elle-même appuyée sur 
l’expertise d’un réseau de partenaires qualifiés. Il s’agit notamment du mandat des comités consul-
tatifs reconnus par la Commission des partenaires du marché du travail.

Au nombre de sept, ces comités définissent et approfondissent les problématiques vécues par les 
personnes sous-représentées dans les milieux professionnels. Leur rôle est clé, et même crucial 
dans le contexte agité et incertain qui nous occupe. Ces moments d’instabilité augmentent les 
barrières à l’emploi de certains individus plus éloignés du marché du travail et compliquent leur 
parcours de vie. Malgré la crise que nous traversons et le ralentissement qui pèse sur plusieurs 
secteurs d’activité, il ne faut pas perdre de vue leur implication et participation à l’essor social et 
économique. AXTRA et ses membres croient en un marché du travail plus inclusif qui permet à 
tout un chacun d’occuper des emplois de qualité et de réaliser son plein potentiel, par le biais 
d’interventions justes et appropriées. Dans les dernières années, des avancées ont été réalisées 
sur le plan de l’intégration socioprofessionnelle de tous les individus. Elles ont ouvert la voie à 
une plus grande égalité des chances, particulièrement pour les personnes ayant des contraintes 
à l’emploi. Notre secteur doit veiller à ne pas perdre les gains obtenus jusqu’à maintenant. Je suis 
sûre qu’il saura déployer les stratégies appropriées, à la fois dynamiques et flexibles, pour aider 
tous les individus à naviguer à l’intérieur de ce nouveau monde du travail. Pour ce faire, une 
compréhension fine des enjeux et des problématiques est nécessaire afin de mettre en œuvre des 
outils d’intervention adaptés et efficaces au bénéfice de toutes les clientèles.

Édito

SURVIVRE À LA CRISE
Par Valérie Roy, directrice générale d’AXTRA
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Voilà pourquoi nous avons jugé bon et pertinent d’inviter les sept comités consultatifs à prendre 
part à la quatrième édition de l’AXE Magazine. Leur précieuse contribution nous a permis d’ima-
ger et de vous communiquer un numéro diversifié, intéressant et éclairant. Chacun d’eux signe un 
article contenant des données utiles et partage ses réflexions et pistes de solution. Cette édition 
de notre magazine, je l’espère, vous permettra d’approfondir vos connaissances sur cette main-
d’œuvre riche et variée. Je tiens d’ailleurs à remercier chaleureusement tous les comités consulta-
tifs de s’être généreusement prêtés au jeu et pour leur précieuse collaboration.

Vous trouverez donc, dans ce numéro, un bref tour d’horizon des conséquences de la pandémie 
chez sept groupes sous-représentés sur le marché de l’emploi. Vous constaterez que les effets de 
la crise se répercutent de façon différente d’une clientèle à l’autre. Très présentes dans le secteur 
des soins de santé et services sociaux, les femmes occupent 76 % des postes les plus susceptibles 
d’être exposés aux maladies et infections, ce qui constitue un plus grand risque pour leur santé et 
celle de leurs proches. Elles sont également surreprésentées, tout comme les jeunes, au sein des 
secteurs d’activité touchés de plein fouet par le ralentissement économique forcé. Leur position 
respective sur le marché du travail s’est par conséquent beaucoup fragilisée. À l’autre bout du 
spectre, les travailleurs expérimentés craignent à leur tour d’être stigmatisés en raison de leur âge 
et du discours entourant la COVID-19.

Par ailleurs, la recrudescence rapide du chômage au printemps est venue accentuer les difficultés 
que rencontraient déjà les personnes judiciarisées pour se trouver un emploi, notamment en lien 
avec leur faible scolarisation, la présence d’un casier judiciaire et le manque de sensibilisation de 
certains employeurs. Dans le même ordre d’idées, plusieurs travailleurs en situation d’incapacité 
craignent que la situation actuelle ait un effet néfaste sur l’ouverture des employeurs à les embau-
cher, même si l’implantation massive du télétravail répond à une demande d’accommodement 
longtemps désirée par certains. Néanmoins, le télétravail ne représente pas non plus une pana-
cée pour tous les travailleurs handicapés ni pour d’autres groupes comme les Premières Nations 
et Inuits, qui n’ont pas toujours accès à la technologie et à l’Internet haute vitesse. En plus de la 
discrimination, les personnes issues de l’immigration peuvent quant à elles avoir de la difficulté à 
obtenir de l’information compte tenu de la barrière linguistique, mais aussi de la fermeture des 
lieux où elles avaient l’habitude d’aller avant l’arrivée de la crise. 

En dépit des différences qui s’observent entre les différents groupes, tous craignent un recul des 
avancées réalisées dans la déconstruction des préjugés à leur égard et tous se retrouvent dans 
une situation financière beaucoup plus précaire qu’avant la crise.

Finalement, nous avons également demandé une contribution spéciale au Comité sectoriel de 
main-d’œuvre de l’économie sociale et de l’action communautaire (CSMO-ÉSAC). Les organi-
sations de ce secteur d’emploi œuvrent étroitement auprès des personnes issues des groupes 
sous-représentés sur le marché du travail. Elles interviennent pour les soutenir et les accompagner 
depuis l’arrivée de la crise sanitaire. Vous découvrirez notamment dans l’article du CSMO-ÉSAC 
les faits saillants de leur grande enquête provinciale qui a servi à documenter les impacts de la 
pandémie sur ce secteur d’emploi.

Pour conclure cet édito, je souhaite ardemment que l’effort concerté de tous ces acteurs et de 
leurs réseaux de partenaires contribue à atténuer les répercussions négatives de la crise sur les 
populations plus vulnérables. Leur travail est central. Il permet à tous les individus de trouver 
leur place sur le marché de l’emploi. Il contribue donc à la création d’un monde du travail plus 
équilibré et plus agile. Je souhaite que leur expertise et leur apport soient davantage connus et 
reconnus. Enfin, je tiens à remercier tous mes collègues et nos nombreux collaborateurs qui ont 
élaboré ces dernières semaines cette édition de l’AXE Magazine.

Bonne lecture!
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QUAND LA CRISE SANITAIRE ALIMENTE 
L’ÂGISME 
QUELLE PLACE POUR LES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS EXPÉRIMENTÉS  
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL? 

Par France Bernier et Amélie Gaumond, respectivement présidente et  
vice-présidente du Comité consultatif pour les travailleuses et travailleurs 
de 45 ans+ (CC45+) 

La pandémie mondiale vécue actuellement bouleverse les Québécoises et Québécois dans toutes 
les sphères de leur vie, mais particulièrement dans celle du travail. Le marché du travail se trouve 
en pleine mutation. En effet, les travailleuses et les travailleurs ont vu leurs habitudes changer 
drastiquement et ont dû acquérir de nouvelles compétences à la vitesse grand V. Les impacts de 
cette crise sanitaire seront plus grands pour certains pans de la population. Le Comité consultatif 
pour les travailleuses et travailleurs de 45 ans et plus porte un regard critique et inquiet sur les 
enjeux socioéconomiques importants pour cette catégorie de travailleurs. 

http://cc45plus.org/
http://cc45plus.org/
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D’entrée de jeu, il est important de rappeler qu’avant 
la pandémie, les taux d’emploi des différents groupes 
d’âge étaient les suivants :

Âge Taux d’emploi

25 à 44 ans 85,2 %
45 à 54 ans 83,3 %
55 à 64 ans 60,8 %

65 ans et plus 10,3 %

De toute évidence, dans un contexte caractérisé par 
une rareté de main-d’œuvre et une situation écono-
mique favorable, la participation au marché du travail, 
notamment des travailleuses et travailleurs de 55 ans 
et plus, était indéniable, voire même une nécessité. 

Crise sanitaire : le retour de l’âgisme 

Rapidement au début du confinement, des liens sim-
plistes quant à l’âge et à la vulnérabilité des gens à la 
COVID-19 ont été faits. Tout d’abord, l’isolement des 
personnes âgées de 60 ans et plus a été recommandé.  
Ensuite revu à 70 ans. Malheureusement, le mal était 
fait dans la société. 

Même si nous savons aujourd’hui que les réels 
facteurs de risque sont davantage liés à la santé 
qu’à l’âge, cette idée est restée ancrée dans la 
population comme dans les milieux de travail. 

Qui plus est, au plus fort du confinement, des per-
sonnes âgées se voyaient refuser l’accès à certains 
commerces essentiels sous le seul prétexte de l’âge. 
Ce qui est encore plus désolant, c’est de constater une 
certaine acceptation sociale de ces manifestations de 
l’âgisme, avec comme prétexte la protection de la 
santé publique. Trois chercheurs du Centre interuni-
versitaire de recherche en analyse des organisations 
(CIRANO) ont même affirmé en début de pandémie 
qu’il serait une excellente idée de limiter l’âge autorisé 
des travailleurs essentiels à 50 ans! Inimaginable! 

Dans les milieux de travail, l’âgisme peut se mani-
fester de plusieurs façons, plus ou moins insidieuses. 
Par exemple, avec l’absence de rappel au travail, avec 
des préjugés sur leur état de santé, sur leurs connais-
sances informatiques ou en excluant les candida-
tures de cette catégorie de travailleurs. Subtilement, 
la discrimination basée sur l’âge s’est infiltrée dans 
notre société, sans trop rencontrer d’obstacles. Une 

attention toute particulière doit être portée à cette 
réalité afin qu’elle ne devienne pas permanente, avec 
tous les impacts qu’elle pourrait avoir.

Rappelons-nous qu’en février 2020, en période de 
pénurie de main-d’œuvre, les travailleuses et travail-
leurs expérimentés étaient courtisés afin de revenir ou 
demeurer sur le marché du travail. Plusieurs mesures 
gouvernementales avaient d’ailleurs été déployées à 
cet effet. Est-ce dire qu’en quelques jours seulement 
ces travailleurs sont devenus périmés? Il apparaît  
essentiel que notre société revoie ses rapports à l’âge 
et à la vieillesse, d’autant plus que les personnes 
âgées occupent une place de plus en plus grande 
dans la démographie. Nous devons leur réserver un 
espace qui représente bien cette importance. 

Dans ce contexte, nous pouvons plus facilement 
comprendre que plusieurs personnes aient choisi de 
prendre leur retraite plus tôt que prévu. Cette nou-
velle réalité aura des impacts sur la qualité de vie de 
ces retraités, qui verront ainsi leurs épargnes-retraites 
plus petites qu’anticipées. Ceci laisse présager une 
augmentation de la pauvreté chez certaines per-
sonnes ayant travaillé toute leur vie, amenant son lot 
d’insécurité et de précarité. 

De plus, nous ne pouvons qu’appréhender les effets 
importants de ces retraites involontaires sur la main-
d’œuvre disponible lorsque la reprise économique 
sera complétée. Occasionnant des pénuries ou des 
raretés de main-d’œuvre qualifiée dans certains sec-
teurs, ces départs hâtifs et non planifiés auront des 
impacts majeurs sur le transfert des compétences, 
mesure si importante pour assurer le succès et la pé-
rennité d’une entreprise. 

Des solutions sont possibles 

Une fois toutes ces conséquences énoncées et la dé-
monstration faite de l’importance des travailleuses et 
travailleurs expérimentés dans la reprise économique 
québécoise, nous trouvions important de partager 
quelques pistes de solution. Au gouvernement, des 
mesures incitatives au maintien de ces travailleuses et 
travailleurs pourraient être mises en place, ainsi que 
des banques de congés payés (ce qu’a fait partiel-
lement le gouvernement fédéral avec sa prestation 
canadienne de maladie). Des subventions pour la 
formation en emploi afin de favoriser l’apprentissage 
tout au long de la vie sont également une bonne 
option à envisager. Cette formation pourrait pallier en 
partie la fracture numérique importante qui a parfois 

https://journalmetro.com/actualites/national/2438453/des-chercheurs-appellent-a-limiter-lage-autorise-chez-les-travailleurs-essentiels/
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pu être observée chez ces travailleuses et travailleurs 
face aux technologies de plus en plus utilisées dans 
les milieux de travail, notamment par le développe-
ment du télétravail. 

Dans les entreprises, nous pouvons penser à une plus 
grande ouverture en ce qui concerne les mesures 
flexibles, par exemple des horaires variables, le temps 
partiel et le télétravail. Cette ouverture s’était amorcée 
en période de rareté/pénurie de main-d’œuvre, avec 
une accélération forcée en période de crise sanitaire 
et de confinement. Ces nouvelles mesures devront 
faire partie de la réflexion sur les conditions de travail 
qui devraient être offertes à toutes et à tous. 

Le Comité consultatif des 45 ans et plus  
en action 

Le Comité consultatif des travailleuses et travailleurs 
de 45 ans et plus est d’ailleurs en mode action pour 
soutenir les interventions à développer en matière de 
maintien en emploi, d’intégration et de réintégration 
au marché du travail pour ce groupe de travailleuses 
et travailleurs. 

Contrer l’âgisme et la stigmatisation qu’aura entraî-
nés le discours sur la COVID-19 et les personnes plus 
âgées constituera assurément une priorité. 

Contrer la peur de ce virus, tant chez les personnes 
que chez les employeurs, pour maintenir la place sur 
le marché du travail des personnes expérimentées 
et des personnes retraitées qui le souhaitent sera à 
l’ordre du jour. 

Faire la différence pour maintenir la place de ces 
personnes sur le marché du travail, dans des condi-
tions sécuritaires, en collaborant avec tous les acteurs 
préoccupés de ces enjeux, guidera nos interventions 
dans la prochaine année. 

photo : freepik.com

cc45plus.org

http://cc45plus.org
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LE CASIER JUDICIAIRE, UN OBSTACLE 
MAJEUR SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Par Patrick Pilon, directeur du Centre de placement spécialisé du Portage 
et vice-président du Comité consultatif pour la clientèle judiciarisée 
adulte (CCCJA)

Le virus de la COVID-19 a ébranlé les 
fondements du marché du travail au Québec 
d’une façon considérable. Avant la crise, le 
taux de chômage était relativement bas et les 
employeurs devaient faire preuve d’astuces 
et d’ouverture pour recruter et maintenir leur 
personnel dans un contexte de pénurie de 
main-d’œuvre. Aujourd’hui, sept mois après 
le début de la pandémie, des PME ferment, 
des employés se retrouvent au chômage et de 
nombreuses entreprises doivent modifier leurs 
pratiques pour affronter la pandémie aussi 
bien sur le plan économique que sanitaire. 

Comment est-ce qu’une personne judiciarisée qui tente 
de se réhabiliter par le travail peut s’en sortir dans un 
tel contexte économique? La réponse est : difficilement.

En temps normal, le casier judiciaire représente déjà 
un obstacle majeur pour l’insertion ou le maintien 
en emploi des personnes judiciarisées. La pandémie 
et ses conséquences économiques au Québec n’ont 
fait qu’accentuer les difficultés rencontrées par les 
personnes judiciarisées dans leur réinsertion sur le 
marché du travail. 

Le dernier Bulletin sur le marché du travail au Québec, 
présenté pour le premier semestre de l’année 2020, 
nous annonce une baisse majeure du nombre d’emplois 
peu qualifiés, c’est-à-dire qui nécessitent tout au plus un 

http://www.cccja.org/
http://www.cccja.org/
https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/pdf/Publications/00-imt-bmt-2020-1S.pdf
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diplôme d’études secondaires. Toujours selon ce bulletin, cette baisse 
représente plus de 70 % des pertes d’emplois au Québec ces derniers 
mois. Considérant que les personnes judiciarisées sont peu scolarisées 
(53 % sont sans diplôme de secondaire 5), elles sont fortement expo-
sées aux pertes d’emplois dans ces secteurs. Elles occupent souvent des 
emplois précaires très fragilisés par la crise et subissent ainsi directe-
ment les impacts liés à la pandémie. 

La faible scolarisation de ces travailleurs n’est pas la seule probléma-
tique rencontrée. Il faut ajouter à cela le fardeau principal que constitue 
le casier judiciaire pour leur accès au marché du travail. Une recherche 
a démontré que sur 150 employeurs approchés par 2 postulants aux 
compétences et qualifications relativement semblables, dont la seule 
différence était la présence d’un casier judiciaire pour l’un d’entre eux, 
dans 17 % des cas la personne judiciarisée a été rappelée contre 34 % 
pour la personne sans casier judiciaire. Une personne judiciarisée a 
donc deux fois moins de chance d’être rappelée par un employeur 
qu’une personne sans casier judiciaire, ce qui est considérable. 

Dans une société où les préjugés vis-à-vis des personnes judiciarisées 
perdurent et face à un marché du travail de moins en moins acces-
sible pour elles, les personnes judiciarisées avec moins d’acquis sco-
laires risquent d’être confrontées à une période de retrait prolongé du 
marché du travail. 

Que pouvons-nous faire collectivement pour améliorer les choses? Être 
plus sensible à la cause, mieux comprendre les enjeux liés à la non- 
intégration des ex-contrevenants au marché du travail, comprendre 
également les conséquences sociales et économiques d’une fermeture 
vis-à-vis des personnes judiciarisées. 

Pour permettre une meilleure intégration des personnes judiciarisées 
sur le marché du travail, le gouvernement du Québec devrait mener 
une campagne de sensibilisation nationale en matière d’intégration des 
personnes judiciarisées au marché du travail. Il est nécessaire également 
qu’il puisse investir davantage dans des programmes de formation, 
d’intégration et de maintien en emploi dédiés aux ex-contrevenants. 
Les acteurs de la réhabilitation sociale ne peuvent à eux seuls et sans 
soutien financier lutter contre autant de préjugés envers les personnes 
qui tentent de se réhabiliter. 

L’actuel ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, mon-
sieur Jean Boulet, a eu une oreille attentive depuis le début de son 
mandat aux besoins des personnes judiciarisées au Québec, une qua-
lité remarquée et appréciée des professionnels qui œuvrent auprès 
de cette clientèle. Il faut investir, maintenant et plus que jamais, dans 
des mesures spécifiques favorisant l’intégration et le maintien des per-
sonnes judiciarisées sur le marché du travail pour répondre à la crise 
actuelle et s’assurer qu’elle n’anéantisse pas à jamais les chances de ces 
personnes de se sortir de la pauvreté et de contribuer à l’essor écono-
mique et social du Québec. 

La meilleure politique de lutte contre la pauvreté et la récidive est notre 
participation collective pour une meilleure insertion et un maintien des 
personnes judiciarisées sur le marché du travail. 

Qu’est-ce que le CCCJA ?

Le Comité consultatif pour la 
clientèle judiciarisée adulte 
(CCCJA) a pour but de promou-
voir et d’appuyer le développe-
ment de la clientèle judiciarisée 
adulte en regard de sa prépara-
tion, de son insertion et de son 
maintien en emploi. 

En plus de définir la probléma-
tique de la clientèle judiciarisée 
adulte, le CCCJA collabore à 
l’établissement des priorités 
d’action d’Emploi-Québec en ce 
qui a trait à l’accès et au main-
tien en emploi des personnes 
judiciarisées. 

Il a également le mandat de 
sensibiliser différents partenaires 
en lien avec l’employabilité des 
personnes judiciarisées adultes 
ainsi que la population, afin de 
démystifier cette clientèle et les 
préjugés dont elle fait souvent 
l’objet.

cccja.org
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FEMMES, COVID-19 ET TRAVAIL : DES 
ENJEUX ET BESOINS SPÉCIFIQUES QUI 
NÉCESSITENT DES RÉPONSES ADAPTÉES 

Par Chloé Champoux, coordonnatrice du Comité consultatif Femmes en 
développement de la main-d’œuvre (CCF) 

La crise sanitaire actuelle provoquée par la COVID-19 a profondément changé nos vies, 
notamment en ce qui a trait à notre relation au marché du travail. Ce nouveau contexte 
touche l’ensemble des travailleur∙es et des chercheur∙es d’emploi, mais ce contexte affecte 
particulièrement les femmes. Celles-ci doivent notamment jongler entre l’éducation des enfants, 
l’entretien de la maison, les soins de proche aidance, en plus de s’adapter aux nouvelles 
réalités du monde du travail. Ces enjeux de conciliation travail-famille étaient déjà bien 
présents avant la crise, mais ceux-ci se sont grandement exacerbés avec le contexte actuel.

Les femmes au front et plus à risque

Depuis le début de la crise, une grande proportion de la main-d’œuvre que l’on retrouve au front (santé, commerce 
d’alimentation, pharmacie, services de garde et autres) sont des femmes et ces travailleuses s’exposent ainsi à un plus 
grand risque pour leur santé. En croisant les professions qui impliquent une importante exposition aux maladies et 
infections et une grande proximité physique, on y constate une surreprésentation des femmes : elles occupent 76 % 
des postes à risque, dont plusieurs sont actuellement considérés essentiels. 
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Des pertes d’emploi plus importantes  
pour elles

Les effets de l’éclosion de la COVID-19 sur le marché 
du travail se traduisent par une perte d’emplois d’une 
ampleur sans précédent. Les données mensuelles de 
Statistique Canada pour le mois de mars révèlent que 
les femmes ont été plus durement touchées. En mars, 
au Québec, 120 200 d’entre elles ont perdu leur travail, 
comparativement à 55 100 hommes selon Statistique 
Canada. À la même date, alors que le taux de chô-
mage était de 6 % chez les hommes, il était de 10 % 
chez les femmes. 

Charge mentale et travail invisible accrus 

En général, la charge familiale et mentale repose 
majoritairement sur les femmes. Dans le contexte 
actuel, cette charge devient exponentielle, d’autant 
plus que le réseau d’aide naturel n’est plus accessible. 
Les statistiques révèlent qu’en général, au Canada, 
les femmes effectuent plus de travail non rémunéré 
comme les travaux ménagers et les soins à la famille, 
notamment les soins aux enfants et aux personnes 
âgées, que les hommes. Étant donné la pression 
accrue exercée sur les hôpitaux et les services de 
santé, la fermeture des écoles et le nombre croissant 
de personnes qui s’isolent et se mettent en quaran-
taine, les femmes doivent forcément répondre aux 
besoins accrus de soins non rémunérés. 

De ce fait, le confinement favorise la sortie des 
femmes de la vie active, selon un rapport des services 
économiques de RBC :

Les femmes gagnent le revenu le plus élevé 
dans seulement 29 % des ménages ayant 

deux sources de revenus. Par conséquent, la 
majorité de celles qui génèrent des revenus 
secondaires pourrait être obligée de réduire 
le nombre d’heures travaillées ou de quitter 
la population active pour gérer de nouvelles 

tâches familiales ou domestiques.

Des femmes particulièrement vulnérables 

Les femmes en situation de précarité, qu’elles soient 
monoparentales, issues de l’immigration ou en situa-
tion de handicap, sont également les plus lourdement 
touchées par la crise actuelle. 

Qu’est-ce que le CCF?

Le Comité consultatif Femmes en développement 
de la main-d’œuvre (anciennement Comité aviseur 
Femmes en développement de la main-d’œuvre) a 
pour mandat de promouvoir et d’appuyer l’intégra-
tion des femmes sur le marché du travail ainsi que 
leur maintien en emploi.

Le Comité consultatif Femmes réalise également 
des études ainsi que des documents d’information 
portant sur les femmes et l’emploi. Pour mieux faire 
connaître les problématiques des femmes en regard 
du marché du travail, il fait des présentations sur une 
variété de thèmes reliés à son champ d’expertise, au 
sein du réseau de ses partenaires directs et des divers 
organismes concernés.

cc-femmes.qc.ca
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CONSÉQUENCES SOCIOÉCONOMIQUES 
DE LA PANDÉMIE DE COVID-19 CHEZ LES 
PREMIÈRES NATIONS ET LES INUITS

Par le Comité consultatif des Premières Nations et des Inuits  
relatif au marché du travail (CCPNIMT)

Avant la pandémie, le taux d’emploi des 
Premières Nations et Inuits (PNI) au Québec 
était inférieur au reste de la population 
québécoise. Toutefois, les écarts entre les 
statistiques québécoises et celles des PNI 
n’avaient jamais été aussi faibles. Par exemple, 
en 2016, 58,7 % des PNI au Québec étaient 
actifs sur le marché du travail (emploi ou 
chômage) comparativement à 64,1 % pour 
l’ensemble de la population québécoise. Le 
taux de chômage des PNI était également 
plus élevé que celui du Québec, mais en 
amélioration. À cause des effets de la pandémie 
sur le marché du travail, plusieurs membres 
des communautés des PNI craignent de perdre 
les avancées faites dans les dernières années.

Des études ont souligné la mesure dans laquelle les 
Premières Nations, les Inuits et les Métis peuvent être 
plus vulnérables aux conséquences socioéconomiques 
de la pandémie de COVID-19. Parmi les vulnérabilités 
économiques préexistantes, il y a la prévalence plus 
élevée de la pauvreté et de l’insécurité alimentaire, 
ainsi qu’une capacité moindre d’acquitter des dépenses 
imprévues. 

Selon une étude de Statistique Canada effectuée du 
26 mai au 8 juin 2020, la différence majeure entre les 
Autochtones et les non-Autochtones semble se situer 
par rapport aux répercutions majeures ou modérées de 
la COVID-19 sur la capacité à respecter ses obligations 
financières ou à satisfaire ses besoins essentiels. Plus du 
tiers (36 %) des Autochtones ont eu des répercussions 
majeures ou modérés comparativement à 25 % des non-
Autochtones. De plus, les pertes d’emplois ou les heures 
de travail réduites sont légèrement supérieures chez les 
Autochtones comparativement aux non-Autochtones.
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Les aides gouvernementales et les PNI

Tous les ordres du gouvernement ont mis en place des pro-
grammes pour aider les personnes touchées par la pandémie, 
comme la prestation canadienne d’urgence (PCU).

Parmi les participants autochtones qui ont fait état de réper-
cussions financières majeures ou modérées de la COVID-19, 
44 % ont présenté une demande de soutien du revenu fédéral. 
Ce taux est moins élevé que celui pour les participants non 
autochtones (50 %). Dans les deux cas, environ 95 % des par-
ticipants ayant présenté une demande de soutien du revenu 
fédéral ont reçu ce soutien.

Les problématiques des PNI en lien avec le 
marché du travail

Les problématiques sous-jacentes au sous-emploi chez les PNI 
au Québec sont nombreuses et variées. Ces problématiques 
peuvent être liées au taux d’alphabétisation, à la santé, à la 
formation, à l’éducation, à la justice, au logement, à la dis-
crimination, aux attitudes à consonance raciste, à la pauvreté 
endémique et au développement communautaire.

Les collectivités éloignées et les communautés autochtones 
n’ont pas toujours l’infrastructure nécessaire pour appuyer la 
création d’entreprises. Les PNI doivent donc souvent se dé-
placer vers les grands centres pour obtenir un emploi et ne 
peuvent plus alors compter sur le réseau familial et commu-
nautaire ce qui, conséquemment, contribue à l’apparition de 
problèmes d’intégration.

De plus, il y a de nombreux obstacles qui limitent l’intégration 
des PNI au marché du travail. Les employeurs doutent beau-
coup de pouvoir recruter de bons candidats autochtones ayant 
un intérêt soutenu à suivre leurs programmes de formation, 
notamment à cause des mythes entourant les PNI. De nom-
breux employeurs ne connaissent pas vraiment les procédures 
nécessaires pour former des partenariats avec les collectivités 
autochtones. 

Les enjeux de la clientèle PNI et la relance

Certains enjeux sont à prendre en compte auprès de la clien-
tèle PNI dans le cadre de la relance, à la suite de la crise 
sanitaire. 

Les formations et les prestations de travail, lorsque c’est pos-
sible, se font à distance maintenant. Toutefois, dans plusieurs 
communautés, l’accès limité ou absent à la technologie et à 
l’Internet haute vitesse rend impossible ou difficile la formation 
en ligne ou le travail à distance.
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Le CCPNIMT

Le Comité consultatif des Premières Nations 
et des Inuits relatif au marché du travail 
(CCPNIMT) est composé de représentants 
d’organismes engagés auprès de ce groupe et 
d’autres partenaires, tels des regroupements 
d’employeurs et de la main-d’œuvre. 

Le CCPNIMT possède une connaissance ap-
profondie des besoins de ce groupe sous-re-
présenté sur le marché du travail et des 
contraintes auxquelles les PNI sont soumis. Le 
CCPNIMT a le mandat principal d’analyser les 
problématiques propres à ces groupes en ce 
qui a trait à leur intégration et leur maintien en 
emploi au Québec. 

Le CCPNIMT souhaite renforcer la concerta-
tion entre les partenaires du marché du travail 
de la Commission des partenaires du marché 
du travail (CPMT). La concertation permettra, 
entre autres, de maximiser les connaissances 
mutuelles au profit de l’intégration des PNI sur 
le marché du travail et en réponse aux besoins 
de main-d’œuvre des différents secteurs. La 
collaboration entre les PNI et les comités sec-
toriels de main-d’œuvre (CSMO) est donc sou-
haitée. De plus, le CCPNIMT souhaite initier le 
développement d’actions en entrepreneuriat et 
en employabilité en créant un réseau de par-
tenaires solide avec les intervenants du milieu.

Pour en savoir plus, nous vous invitons à 
consulter nos publications sur notre site Web, 
dont notre portrait statistique sur la clientèle 
des PNI, Le marché du travail des Premières 
Nations et des Inuits au Québec, 2019.

Les services de garde pour les enfants sont sou-
vent non disponibles selon des membres du Comité 
consultatif des Premières Nations et des Inuits relatif 
au marché du travail (CCPNIMT), ce qui ne favorise 
pas le retour au travail des parents. 

De plus, le faible taux de scolarisation des PNI est 
probablement une cause du besoin de soutien plus 
élevé de cette clientèle. Deux adultes des PNI sur 
cinq (environ 40 %) n’ont aucun diplôme alors qu’au 
Québec, c’est un adulte sur cinq. Cette clientèle pos-
sède donc un niveau de littératie plus faible, soit des 
compétences de base moins développées.

Finalement, le retour de la motivation d’une partie de 
la clientèle précédemment engagée pourrait deve-
nir un enjeu. Les progrès d’intégration des PNI sur le 
marché du travail dans les dernières années ne sont 
pas garantis.

Tandis que le Canada passe graduellement à l’étape 
de la reprise, les décisions que prennent les gouver-
nements et les autorités en santé publique en ma-
tière de réouverture auront des répercussions sur les 
vulnérabilités en santé et sur les conditions socioéco-
nomiques, surtout parmi les groupes davantage tou-
chés par la pandémie. Les Autochtones font état de 
niveaux de confiance inférieurs quant aux décisions 
touchant la réouverture.

Plusieurs particularités existent pour les PNI et les 
organisations PNI. Ces particularités augmentent 
beaucoup le niveau de difficulté pour obtenir des 
subventions gouvernementales. Toutefois, il existe 
des programmes et des organismes dédiés à ces 
communautés. Pour soutenir l’intégration des PNI au 
marché du travail, le Programme d’aide à l’intégra-
tion en emploi des membres des Premières Nations 
et des Inuits (PAIPNI) du gouvernement du Québec 
peut être une bonne avenue. C’est une mesure inci-
tative, destinée aux PME, qui favorise l’embauche et 
l’intégration des PNI au moyen d’une aide financière. 
Plusieurs autres actions sont prévues dans le cadre de 
la Stratégie ministérielle d’intégration professionnelle 
des Premières Nations et des Inuits.
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MARCHÉ DU TRAVAIL EN TEMPS 
DE PANDÉMIE : ENJEUX POUR LA 
MAIN-D’ŒUVRE HANDICAPÉE
Par Pascale Chanoux, coordonnatrice du  
Comité consultatif Personnes Handicapées (CCPH) 

Même si la situation d’emploi des personnes handicapées (PH)  
restait préoccupante (en 2017, 56 % des personnes 
avec incapacité de 25 à 64 ans occupaient un emploi 
comparativement à 79 % des personnes sans incapacité), la 
rareté de main-d’œuvre qui prévalait il y a encore six mois 
avait rendu certains milieux de travail plus réceptifs à intégrer 
des travailleurs handicapés (TH). En quoi la crise qui a frappé 
depuis a-t-elle changé la donne pour cette population? 

Nous verrons dans cet article que le contexte actuel entraîne 
pour cette dernière (et autour d’elle) à la fois de nouveaux défis 
et des opportunités. 
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Il faut noter tout d’abord qu’en l’absence de données statistiques (et probantes), il est difficile d’évaluer l’impact 
quantitatif des différentes phases de la pandémie sur l’emploi des personnes handicapées. Mais cela n’empêche pas 
les membres du CCPH d’en cerner qualitativement les principaux enjeux. 

Télétravail (et téléaccompagnement)

L’implantation massive du télétravail s’est accompa-
gnée de différents enjeux d’accès pour certains TH : 
absence de compétences de base en littératie numé-
rique, insuffisance des moyens financiers pour avoir 
le matériel informatique et/ou l’abonnement Internet 
adéquats, inadaptation technique des plateformes utili-
sées à certains types de handicap (par exemple, d’ordre 
visuel, auditif ou neurocognitif). Mais le télétravail est 
aussi apparu comme bienvenu pour certaines PH car il 
a constitué une réponse à une demande d’accommo-
dement qu’elles faisaient depuis longtemps : avantages 
de ne plus avoir besoin de temps pour se préparer à 
sortir, d’être présentes au travail plus tôt (et de ne plus 
subir les aléas du transport adapté), de pouvoir gérer 
plus facilement, tout au long de la journée de travail, la 
fatigue liée au handicap, etc. Ainsi, plusieurs désireraient 
poursuivre le télétravail au-delà de la pandémie. 

Et il est intéressant de noter qu’à peu près pour les 
mêmes raisons que celles énoncées précédemment, 
certains participants bénéficiant de services d’employa-
bilité souhaiteraient aussi continuer d’être desservis à 
distance. 

On retient également pour ces deux populations que 
les difficultés liées à leur mobilité, déjà présentes avant, 
ont été exacerbées par la crise. D’une manière plus 
globale, tous les enjeux d’accès à d’autres services pu-
blics en amont de l’accès à l’emploi (par exemple, délais 
importants pour l’entretien de l’appareillage pour être 
fonctionnel ou difficultés d’obtenir de l’aide à domicile 
pour l’hygiène personnelle), du fait de la pandémie, 
vont avoir un impact sur la capacité de la PH à intégrer 
un emploi ou à s’y maintenir. 

Mesures sanitaires 

Pour de nombreux TH demeurés en emploi dans les 
services essentiels, puis pour ceux réintégrant leur 
milieu de travail, la compréhension des mesures sani-
taires, leur acceptation et leur application constante ont 
constitué ou continuent de constituer un défi important, 
variable selon le type de handicap. Ainsi, très concrè-
tement : application de ces mesures plus difficile pour 
des personnes en fauteuil roulant ou à mobilité réduite, 
masque entravant la communication pour certaines per-
sonnes sourdes, problème d’accès aux consignes sous 
forme de pictogrammes et d’affiches ou de respect du 

deux mètres pour des personnes ayant des limitations 
visuelles, difficultés à comprendre les mesures et à les 
retenir pour des individus ayant une déficience intellec-
tuelle, etc. Même si des milieux de travail comme les 
entreprises adaptées se sont outillés pour relever ce 
défi, dans certains cas, il était tel que certains TH n’ont 
pu être réintégrés ou se sont vus enlever une partie de 
leurs tâches. 

Il ne faut pas non plus sous-estimer l’anxiété, l’inquié-
tude et le stress créés par le contexte COVID chez plu-
sieurs de ces travailleurs (y compris chez certains ayant 
déjà un trouble de santé mentale) et leurs proches, mais 
aussi chez les employeurs qui ont à gérer leur sécuri-
té ou encore chez leurs collègues sans incapacité qui 
doivent pouvoir travailler avec eux en toute sécurité. 

Développement des compétences 

Dans un contexte de grande transformation des en-
treprises, l’accès à la formation est aussi devenu stra-
tégique pour les PH et pour les TH. Cet accès est loin 
d’être assuré, notamment pour des raisons techniques 
ou organisationnelles : que ça soit à distance ou en pré-
sentiel, l’employeur va-t-il considérer les besoins éven-
tuels d’adaptation technologique d’employés souvent 
minoritaires dans son milieu, permettre à ses formateurs 
d’avoir plus de temps pour former certains TH, etc.? 
L’accès à une formation adaptée pose aussi en amont la 
question de l’autodévoilement : il est possible qu’avant 
d’avoir plus de tâches et/ou de prendre de nouveaux 
mandats demandant un développement de ses compé-
tences du fait de la COVID-19, le TH ayant un handicap 
dit « invisible » n’en ait pas parlé à son employeur. Va-t-il 
le faire pour bénéficier d’une formation accessible?

Par ailleurs, il est important de noter que les services, pro-
grammes et mesures mis en place dans l’urgence par le 
gouvernement du Québec (par exemple, le Programme  
actions concertées pour le maintien en emploi (PACME) 
qui constitue le cadre structurant le plus récent pour le 
développement des compétences) sont tous à visée gé-
nérale et semblent avoir oublié les cas particuliers que 
constitue une population comme celle des PH. Les TH 
vont-ils bénéficier équitablement de ce programme ou 
vont-ils tomber dans son angle mort?
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Accompagnement des milieux de travail

On sait depuis longtemps que les obstacles comportementaux 
constituent les premiers et principaux obstacles à l’intégration 
en emploi des PH. Dans le contexte actuel, plusieurs acteurs 
craignent que la porte des entreprises, entrouverte grâce à la 
rareté de main-d’œuvre, ne se referme pour les PH. On pourrait 
en effet assister à une recrudescence des stéréotypes et préjugés 
à leur égard, liée notamment à la vulnérabilisation à outrance de 
ces personnes du fait de leur état de santé. Dans ce domaine, un 
équilibre délicat devra être obtenu, qui tient compte de la vulné-
rabilité éventuelle et réelle de certaines PH sans les vulnérabiliser 
de façon indue (par exemple, fermeture d’emblée de l’employeur 
sur la base que la PH est d’office plus vulnérable). 

A contrario et toujours sur le plan des mentalités, il est pos-
sible que la crise ait fait prendre conscience à tout un chacun 
qu’on peut être limité dans les choses qu’on peut faire habituel-
lement et qu’on peut avoir besoin d’aménagements au travail 
(par exemple, des horaires décalés). Elle pourrait ainsi aboutir à 
une meilleure compréhension du quotidien, de la réalité et de la 
situation d’une PH.

Dans ce domaine, mais également dans les trois précédemment 
évoqués, les milieux de travail devront être accompagnés par 
des organismes en employabilité spécialisés qui auront sans 
doute à : 

• Accentuer certains champs d’intervention ou à en 
développer de nouveaux, comme une offre d’information, 
de sensibilisation, de formation et d’outillage en lien avec 
la main-d’œuvre handicapée (par exemple, soutien à 
l’employeur en matière d’embauche inclusive à distance  
et/ou de télétravail – ne pas oublier de répondre aux 
besoins éventuels d’aménagements – et/ou de SST; aide 
aux gestionnaires dans l’évaluation de leurs équipes et le 
choix de leurs employés qui vont retourner au travail pour 
qu’ils les réintègrent sans discriminer);

• Développer de nouvelles modalités d’intervention 
(accompagnement à distance). 

ccpersonneshandicapees.com

photo : freepik.com

https://ccpersonneshandicapees.com
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APERÇU GLOBAL DES ENJEUX SOULEVÉS 
PAR LA CRISE POUR LES PERSONNES 
ISSUES DE L’IMMIGRATION

Par Nisrin Al Yahya, directrice générale du Centre de ressources en 
employabilité Montréal centre-ville (CREMCV) et présidente du  
Comité consultatif Personnes Immigrantes (CCPI)

En décembre 2016, la Commission des 
partenaires du marché du travail reconnaissait 
officiellement le Comité consultatif Personnes 
Immigrantes, un regroupement de partenaires 
souhaitant par cette concertation apporter des 
solutions concrètes aux obstacles à l’emploi 
des personnes immigrantes et accroître leur 
participation au marché du travail. Ce qui par 
le fait même reconnaît également la spécificité 
de cette catégorie socioprofessionnelle et 
donc la nécessité de mener une réflexion afin 
d’améliorer les conditions d’accès à l’emploi 
et du développement de cette main-d’œuvre.

Nous allons dans ce qui suit, mettre l’accent sur certains 
éléments concernant les enjeux, la précarisation et la 
marginalisation des personnes immigrantes, qui ont été 
fortement constatés lors de la pandémie de COVID-19 
autant dans les secteurs essentiels qu’ailleurs. 

Un accès à l’information difficile

Le manque crucial d’accès à l’information était un enjeu 
majeur, non seulement à cause de la barrière linguis-
tique – beaucoup de personnes immigrantes vivent 
derrière les murs de la langue –, mais également parce 
qu’ils n’avaient plus accès à l’information auprès des 
organismes communautaires, des bibliothèques ou des 
bureaux gouvernementaux où ils peuvent habituelle-
ment obtenir un support, de l’information et du sou-
tien, mais qui sont restés fermés ou moins accessibles 
en raison du confinement.

L’information est pourtant indispensable pour une 
compréhension claire des consignes et procédures de 
prévention, des règles de déconfinement et du retour 
au travail (règles de sécurité et droit du travailleur) ainsi 
que des conditions d’accès au système de santé (surtout 
pour certains statuts). 

De même, la méconnaissance des aides financières par 
les personnes immigrantes était une préoccupation 

photo : freepik.com

http://ccpi-quebec.ca/
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majeure pour eux, le statut venant jouer un rôle impor-
tant pour l’accès à l’assurance-emploi ou la Prestation 
canadienne d’urgence (PCU).

Une difficulté matérielle avérée

S’informer sur la COVID-19 ou demander la PCU sont 
des démarches qui requièrent aussi d’avoir accès à un 
ordinateur, une tablette ou un téléphone intelligent avec 
une connexion Internet décente, de même qu’une fa-
miliarité avec ces moyens et une connaissance des sites 
gouvernementaux. Ce qui amène une difficulté supplé-
mentaire pour certains. En effet, selon une étude de 
Samuel Vézina en 2018 : 

« En somme, le niveau de littératie des 
immigrants est généralement plus faible que 
celui des Canadiens nés au pays. Pourtant, le 

niveau d’éducation des immigrants est très 
élevé et surpasse même celui des natifs. »

Pour certaines personnes immigrantes, plusieurs élé-
ments se sont combinés et les ont considérablement 
fragilisés. À la perte d’emploi pouvaient s’ajouter la peur 
d’être malade, la difficulté d’accès aux soins (selon les 
statuts) et l’impossibilité de retourner dans leur pays. De 
ce fait, un grand besoin d’accompagnement et d’aide 
psychosociale se fait ressentir depuis le début de la 
crise.

Un risque de stigmatisation accru 

La discrimination (sociale et en emploi) vécue présen-
tement fait craindre un retour en arrière majeur et no-
tamment une dévalorisation des travailleurs immigrants 
postCOVID.

Par ailleurs, il apparaît que les quartiers qui ont subi 
fortement les effets de la pandémie sont ceux où la  
proportion de personnes immigrantes est la plus élevée. 
Selon une recherche de l’INRS, les immigrants récents 
sont trois fois plus nombreux dans les quartiers défa-
vorisés que dans l’ensemble de la région métropolitaine 
de Montréal. La précarité s’accompagne de problèmes 
de santé, d’insalubrité, mais aussi d’une forte densité de 
population. Un grand nombre parmi les habitants de 
ces quartiers ont continué à travailler et à se déplacer 
dans le cadre des emplois essentiels où ils sont forte-
ment présents. 

Manque de reconnaissance et sous-emploi

Enfin, un autre constat important est celui du sous- 
emploi des professionnels de la santé diplômés à l’in-
ternational au niveau postsecondaire (47 % au Canada 
selon Marie-Thérèse Chicha, citant Statistique Canada), 
alors qu’on a fait appel à des bénévoles et des soldats 
non qualifiés pour s’occuper des malades.

Le CCPI a, sur ce point, émis un avis dans le cadre de 
son mandat afin de cibler et de promouvoir les meil-
leures pratiques pour lever les obstacles d’accès au 
marché du travail des professionnels de la santé, di-
plômés à l’international et favoriser leur intégration et 
leur rétention en emploi. Certaines pistes d’intervention  
appropriées dans les domaines de la main-d’œuvre 
et de l’emploi, dont la mise en œuvre relève de la 
Commission des parteniares du marché du travail et/
ou du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale (MTESS), ont été proposées. Cet avis a été bien 
reçu par le MTESS et des travaux vont être entrepris à 
cet effet.

Pour conclure nous tenons à préciser que plusieurs 
autres initiatives ont été mises en place pour aborder, 
améliorer ou tenter de résoudre les enjeux, probléma-
tiques décrits dans cet article.

Composition du CCPI

ccpi-quebec.ca

http://espace.inrs.ca/id/eprint/7879/
http://espace.inrs.ca/id/eprint/7638/1/NewSocialGeoMtl-FR.pdf
https://ici.radio-canada.ca/premiere/emissions/bien-entendu/segments/entrevue/168296/travailleurs-sante-diplome-etranger-marie-therese-chicha-covid-19
http://ccpi-quebec.ca/membres/
http://ccpi-quebec.ca/
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COMMENT LES JEUNES VIVENT-ILS  
LA CRISE?

Par Nicolas Bourgois, coordonnateur du Comité consultatif Jeunes (CCJ)

1 Suivant une approche basée sur l’intersectionnalité, nous invitons la lectrice et le lecteur à voir l’imbrication des obstacles systémiques  
     et des situations en se rappelant que « les jeunes » sont aussi des jeunes femmes, des jeunes judiciarisés, des jeunes issus de l’immigration, etc. 

Au moment d’écrire ces lignes, le Québec se remet peu à peu d’une des crises les plus 
marquantes de son histoire économique et sociale. Entre la mi-mars et le mois de mai 2020, 
l’économie mondiale a ralenti comme jamais en raison des mesures drastiques mises en place 
par les gouvernements pour freiner la pandémie de COVID-19. Le terme « crise » vient du 
grec « Krisis » puis du latin « crisis » qui réfère à l’action médicale de distinguer, d’effectuer 
un diagnostic et de faire des choix. La crise n’est donc pas un moment figé, mais un processus 
dynamique et une opportunité de réajuster une situation en se fixant un nouveau cap. Il est 
intéressant de noter comment le terme lui-même est intrinsèquement lié à la question de la 
santé. Mais alors, quels sont les grands constats concernant la situation des jeunes de 18 à 
35 ans au regard des événements récents? Quel est le diagnostic que cette crise nous permet 
d’émettre? Nous retiendrons ici trois grands constats qui visent en priorité les jeunes, mais 
plus largement encore l’ensemble des clientèles sous-représentées sur le marché du travail1.
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http://www.ccjeunes.org
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-sens-des-mots/le-sens-des-mots-barriere-une-facon-de-nous-defendre_4033017.html
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Derniers arrivés, premiers mis à pied…

Tout d’abord, la crise a démontré, une fois de plus, la 
précarité accrue des jeunes et leur vulnérabilité aux fluc-
tuations du marché du travail. En effet, les jeunes oc-
cupent majoritairement des emplois dans les secteurs 
de l’hébergement, de la restauration, du tourisme ou 
encore du commerce de détail. Entre février et juillet 
2020, l’emploi des 15 à 24 ans a chuté de près de 30 % 
et les emplois détruits par la crise sont en grande partie 
concentrés dans ces secteurs. 

Le caractère temporaire de ces emplois, la forte préva-
lence du temps partiel, les conditions salariales égales 
ou légèrement supérieures au salaire minimum ainsi que 
d’autres facteurs, tendent à rendre la position des jeunes 
plutôt précaire, les rendant ainsi vulnérables lorsqu’une 
crise impose des mises à pied et des licenciements. Le 
fait d’être jeune apparaît ici comme un obstacle puisqu’il 
ne permet pas de bénéficier de la protection accordée 
par l’ancienneté. De plus, les petites ou moyennes entre-
prises ont souvent préféré, en raison de leurs ressources 
limitées, laisser leurs employés demander la Prestation 
canadienne d’urgence (PCU) plutôt que de prendre en 
charge une demande de subvention salariale (SSUC), 
un programme fédéral qui coûtera finalement beau-
coup moins cher que prévu. Pour les nouveaux entrants 
sur le marché du travail, autant les nouveaux diplômés 
que les jeunes chercheurs d’emploi, la situation actuelle 
est complexe et nécessite de faire des choix : retarder 
le début de sa carrière dans son domaine pour les di-
plômés, privilégier la PCU au lieu d’un emploi saison-
nier ou à temps partiel au salaire minimum, évaluer la 
pertinence de retourner aux études alors que les cours 
seront majoritairement donnés à distance, etc. Autant 
de questions que les jeunes doivent se poser et pour 
lesquelles un accompagnement individuel peut s’avé-
rer pertinent. Il sera également important de suivre le 
taux de jeunes ni en emploi, ni aux études, ni en forma-
tion (NEEF) puisque de nombreux jeunes pourraient se  

2  L’enjeu des jeunes en situation NEEF a fait l’objet d’une étude de la Chaire-réseau de recherche sur la jeunesse du Québec ainsi que d’un avis du CCJ,  
    dans le cadre d’un mandat émis par le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Ces documents seront prochainement disponibles au  
        public et un suivi des enjeux des jeunes NEEF est effectué par le CCJ et la Chaire. Nous vous invitons à consulter les travaux de la chercheuse Maria-Eugenia  
        Longo pour plus de détails : Longo, María Eugenia & Gallant, Nicole. 2019. Rapport sur une catégorie controversée : les jeunes ni en emploi, ni aux études, ni  
    en formation (NEEF). OJS/INRS, Québec.52 pages; ISBN :978-2-89575-404-6

retrouver aux yeux des autorités comme « inactifs » alors 
qu’ils se consacrent à d’autres activités en attendant de 
rejoindre le marché du travail2.

Quel « retour à la normale »?

La situation économique n’a pas mis fin aux problèmes 
de la rareté de la main-d’œuvre. La situation de chô-
mage vécue par beaucoup de personnes pendant le 
confinement et les semaines qui suivent ainsi que la 
destruction d’emplois engendrée par les impacts écono-
miques des mesures sanitaires (confinement, restriction 
de déplacement, distanciation sociale, etc.) ont majori-
tairement touché des emplois dans des secteurs précis 
énoncés plus haut. En juillet 2020, plusieurs secteurs 
économiques avaient récupéré leurs emplois perdus 
et connaissaient même une croissance, notamment le 
secteur des soins de santé, de l’assistance sociale et les 
services d’enseignement. Si la situation est encore loin 
d’être rétablie, la relance se révèle rapide et le rebond 
le sera probablement également. Une attention parti-
culière devra être portée à la santé financière des pe-
tites et moyennes entreprises qui ont déjà payé un lourd 
tribut en termes de faillites, mais les crises économiques 
jouent également un rôle dans la réorganisation des 
marchés. Il s’agit donc d’encourager aussi les jeunes à 
partir en affaires et à proposer des nouveaux produits 
et services adaptés aux nouvelles réalités du quotidien : 
port du masque, numérisation croissante de la culture, 
essor du télétravail, tourisme local, etc. Il existe de nom-
breuses opportunités à saisir et il n’y a pas de fatalité 
à ce que les jeunes ne puissent bénéficier des avan-
tages d’une solide reprise, qui devrait assurer une crois-
sance québécoise de 4 % à 7 % et un taux de chômage 
autour de 7 % en 2021, selon les prévisions des grandes 
banques canadiennes.
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https://onedrive.live.com/?authkey=%21ACw8uZWgWIMqkT4&cid=18AEC89706C4D27B&id=18AEC89706C4D27B%2117496&parId=root&o=OneUp
https://onedrive.live.com/?authkey=%21ACw8uZWgWIMqkT4&cid=18AEC89706C4D27B&id=18AEC89706C4D27B%2117496&parId=root&o=OneUp
https://www.lesaffaires.com/dossier/covid-19-tout-ce-qu-il-faut-savoir/le-quebec-a-perdu-450000-emplois-en-quatre-mois/619171?
https://www.ledevoir.com/opinion/idees/583419/coronavirus-quand-les-lieux-communs-tiennent-lieu-d-analyse-a-propos-de-la-pcu
https://onedrive.live.com/?authkey=%21ACw8uZWgWIMqkT4&cid=18AEC89706C4D27B&id=18AEC89706C4D27B%2117496&parId=root&o=OneUp
https://www.ledevoir.com/economie/583226/le-prix-de-la-crise-pour-les-finissants
https://ici.radio-canada.ca/tele/rdi-economie/site/episodes/473877/episode-du-11-aout-2020
https://ici.radio-canada.ca/tele/rdi-economie/site/episodes/473877/episode-du-11-aout-2020
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Prendre soin de notre santé psychologique

Finalement, les membres du CCJ ainsi que plusieurs 
autres partenaires du marché du travail souhaitent que 
cette crise permette d’aborder l’enjeu de la santé men-
tale au travail. En effet, l’un des grands constats tirés 
de la période récente fait renouer le terme « crise » avec 
ses origines médicales, tout en soulignant le besoin que 
les êtres humains ont de se retrouver et de socialiser. 
Le stress de l’inconnu, le stress financier, le travail invi-
sible, la conciliation travail-vie personnelle, l’isolement 
social, la peur de perdre ses proches, tous ces facteurs 
et bien d’autres ont fragilisé notre santé psychologique. 
Cet enjeu a déjà été soulevé par des organisations de 
jeunes, notamment des membres du CCJ, mais princi-
palement dans le cadre scolaire ou académique. Il re-
vient aujourd’hui par l’intermédiaire du rôle central que 
joue la santé psychologique dans le cadre du travail : 
relation avec les collègues, les supérieurs, les clients, la 
gestion des tâches, le surmenage, etc. La santé mentale 
doit être un enjeu central à traiter pour « l’après-crise ». 
Selon un récent rapport de la firme Deloitte, qui dresse 
notamment un parallèle entre la crise de la COVID-19 et 
le drame de Fort McMurray : 

« Après une période de transition par les 
urgences, on observe un retour à la normale. 

Ensuite, on entre dans une troisième 
crise, celle de la santé mentale. L’impact 

dure, car les symptômes de santé mentale 
prennent plus de temps à traiter ».

Ainsi, la crise a été brutale et elle a frappé les popula-
tions les plus vulnérables, incluant les jeunes de 18 à 35 
ans. Ces derniers se retrouvent en effet à travailler dans 
des conditions souvent précaires et dans des secteurs 
qui ont été largement impactés par les mesures sani-
taires. Néanmoins, tout indique que la relance est en 
cours et les crises constituent autant des moments d’op-
portunités que des épreuves individuelles et collectives. 
L’intensité de la crise et l’isolement causé par le confine-
ment ont mis en lumière l’importance de se préoccuper 
des enjeux de santé psychologique. Plus que jamais, les 
jeunes ont besoin d’un accompagnement individualisé 

et global leur permettant de sortir de la précarité d’em-
ploi, de renforcer leurs compétences et de saisir les op-
portunités générées par la « nouvelle normalité » tout en 
prenant conscience de leurs besoins psychologiques. Le 
CCJ appuie les initiatives en ce sens et continuera de 
documenter la situation des jeunes ainsi que les bonnes 
pratiques en cours pour leur venir en aide.

Qu’est-ce que le CCJ?

Le Comité consultatif Jeunes est financé par le minis-
tère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(MTESS). Son action vise à renforcer les interventions 
d’Emploi-Québec ainsi que d’informer la Commission 
des partenaires du marché du travail (CPMT) et le 
MTESS des diverses problématiques d’emploi vécues 
par les jeunes du Québec. Son mandat est notamment 
de définir les problématiques vécues par les jeunes dans 
leurs démarches d’intégration, de réintégration et de 
maintien en emploi. À cet effet, il participe et collabore 
à l’établissement des priorités d’actions ainsi qu’au suivi 
et à l’évaluation des modes d’intervention utilisés par 
Emploi-Québec. Il est composé de 18 membres, dont 
17 organismes jeunesse nationaux représentatifs et re-
connus ayant comme mission commune la promotion 
et l’appui au développement des jeunes de 18 à 35 ans. 
Depuis plusieurs années maintenant, AXTRA, l’Alliance 
des centres-conseils en emploi, assure le rôle de man-
dataire financier du CCJ et abrite le bureau de la coordi-
nation dans ses locaux. Ensemble, les membres du CCJ 
effectuent des recherches et rédigent des avis et des 
recommandations sur la base de la concertation et de 
l’expertise de chacun des membres. Ces documents sont 
publics et accessibles en ligne. 

ccjeunes.org

https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/ca/Documents/about-deloitte/ca-covid19-human-impact-pov-fr-aoda.pdf
https://www.lapresse.ca/actualites/2020-08-05/sante-mentale-une-crise-humaine-a-l-horizon.php
https://www.lapresse.ca/actualites/2020-08-05/sante-mentale-une-crise-humaine-a-l-horizon.php
http://www.ccjeunes.org
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ORGANISATIONS COLLECTIVES : 
DES ÉQUIPES ET DES STRUCTURES 
BOULEVERSÉES, MAIS RÉSILIENTES 

Par le Comité sectoriel de main-d'œuvre de l’économie sociale et de l’action 
communautaire (CSMO-ÉSAC)

Quels impacts la pandémie a-t-elle 
eus sur les organisations du secteur 
d'emploi de l'économie sociale et de 
l'action communautaire? Surtout, 
comment envisagent-elles la relance?

Selon les dernières données de main-d'œuvre issues de 
l’enquête Les Repères, le secteur d’emploi de l’économie 
sociale et de l’action communautaire comptait 319 383 
employés·es, œuvrant dans 16 590 organisations répar-
ties dans 32 secteurs d’activité aussi variés que l’action 
bénévole, la culture, la petite enfance, la santé et les 
services sociaux ou encore la finance. Avec la venue de 
la COVID-19, nombre d’organisations se sont retrouvées 

en première ligne pour faire face aux défis sociaux, sani-
taires et économiques engendrés par la pandémie. Dès 
le début de la pandémie en mars 2020, la charge de 
travail des organisations du secteur a fortement aug-
menté et ces dernières ont dû s’adapter rapidement aux 
nouvelles conditions pour répondre aux besoins des 
communautés partout au Québec. Par exemple, les or-
ganismes du secteur de l’aide alimentaire ont soutenu 
massivement les personnes en difficulté, les organismes 
en itinérance se sont retroussé rapidement les manches 
pour trouver des solutions, diverses entreprises d’éco-
nomie sociale ont prêté main-forte aux communautés 
en modifiant leurs services pour venir en aide aux po-
pulations vulnérables, les CPE ont eu à s’adapter rapi-
dement, tout comme plusieurs autres organisations qui 

http://www.csmoesac.qc.ca
http://www.csmoesac.qc.ca
https://www.csmoesac.qc.ca/outils-et-publications/les-reperes-en-economie-sociale-et-en-action-communautaire-edition-2018
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sont devenues des services essentiels. D’autres orga-
nisations encore ont produit des milliers de masques, 
etc. A contrario, certaines ont dû mettre à pied leurs 
employés·es ou réduire leurs activités pour faire face 
à des baisses de financement ou de revenus. C’est no-
tamment le cas des organisations des secteurs de la 
culture, du loisir, du tourisme, de la restauration ou du 
commerce de détail.

Si toutes les organisations ont vécu de grands cham-
boulements, combien ont pu poursuivre leur activité? 
Combien ont été en première ligne comme service 
essentiel? Les mises à pied ont-elles été nombreuses? 
Pour mieux comprendre l’ampleur de ces boulever-
sements sur le monde du travail, le Comité sectoriel 
de main-d’œuvre de l’économie sociale et de l’action 
communautaire (CSMO-ÉSAC) a entrepris une grande 
enquête provinciale visant à documenter les impacts 
de la pandémie sur le secteur d’emploi et à savoir 
comment les organisations entrevoyaient la relance 
des activités.

Voici quelques faits saillants :

Les services essentiels et le télétravail

Selon les données recueillies, 43 % des organisations 
du secteur de l’économie sociale et de l’action com-
munautaire ont fait partie des services déclarés es-
sentiels. Parmi celles-ci, 30 % sont des organismes 
communautaires autonomes, 27 % sont des orga-
nismes communautaires, 19 % sont des entreprises 
d’économie sociale, 14 % sont des coopératives et 
10 % sont des organismes communautaires avec un 
ou plusieurs volets d’économie sociale. 

Dans 70 % des organisations, le télétravail a été envi-
sageable durant la pandémie. Pour 20 % des organi-
sations, il n’a pu être envisageable qu’en partie (pour 
certains postes), alors que dans 9 % des organisations, 
il n’a pas pu être implanté. Les organismes commu-
nautaires autonomes sont ceux qui ont pu plus forte-
ment implanter le télétravail (40 % des organisations 
l’ayant implanté), suivis des organismes communau-
taires (26 %) et des entreprises d’économie sociale 
(17 %). À l’autre extrême, on retrouve les organismes 
communautaires avec un ou plusieurs volets d’écono-
mie sociale pour lesquels le télétravail n’a été envisa-
geable qu’en partie (pour certains postes). 

Impact sur la main-d'œuvre

Durant la pandémie, 4 % des organisations ont dû 
fermer leurs portes. Toutes proportions gardées, cette 
situation a touché tous les types d’organisation du 

secteur. En moyenne et avant la pandémie, on retrou-
vait 10 employés (médiane 4) à temps plein par orga-
nisation et 7 employés (médiane 2) à temps partiel.

Depuis le début de la pandémie, 64 % des organi-
sations se sont vues dans l’obligation de mettre à 
pied temporairement une ou plusieurs ressources 
humaines (en moyenne 11 employés, médiane 3 em-
ployés) et 10 % ont dû congédier définitivement une 
ou plusieurs ressources humaines (en moyenne 2 
employés par organisation). Dans 26 % des organisa-
tions, en moyenne 5 employés (médiane 2) ont dû se 
mettre en retrait préventif (âge, état de santé, atteinte 
par la COVID-19, etc.). 

Notons que face à la réorganisation du travail néces-
saire, dans 76 % des organisations, un ou plusieurs 
employés ont vécu des périodes d’anxiété ou de 
stress.

Embauche et recrutement

Depuis le début de la pandémie, 24 % des organi-
sations ont dû recruter de nouvelles ressources hu-
maines : en moyenne, ce sont 3 employés (médiane 2) 
par organisation qui ont été embauchés. Ce recru-
tement s’est majoritairement fait pour augmenter le 
nombre de ressources humaines afin de répondre à 
la demande (dans 42 % des organisations). Dans 18 % 
des organisations, ce recrutement s’est fait pour rem-
placer les employés en retrait sanitaire. 

Dans une proportion de 34 %, on envisage des dif-
ficultés de recrutement dès la reprise normale des 
activités, ce qui n’est pas le cas de 41 % des organisa-
tions. Toutefois, 25 % des organisations n’étaient pas 
en mesure de statuer sur ce point.

Les pertes de revenus

La moitié (50 %) des organisations a perdu des reve-
nus depuis le début de la pandémie. On parle, alors, 
d’un pourcentage moyen de perte de revenus de 
39 % (médiane 30 %). 

Le télétravail, une nouvelle pratique pour 
les organisations?

Pour 61 % des organisations interrogées, le télétravail 
fera partie des nouvelles pratiques. Toutefois, près du 
quart (23 %) des organisations n’avaient pas encore 
statué sur ce point au moment de la réalisation du 
sondage.
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Les défis d’avenir pour le secteur

Selon les gestionnaires, les principaux défis après la relance 
seront :

• le développement de modes de travail alternatifs
• la réorganisation physique des bureaux et des locaux
• l’implantation d’une politique de télétravail
• l’augmentation des demandes de soutien/du nombre 

d’usagers/de clients
• la nécessité de réinventer les façons de faire de la 

concertation et des représentations
• le développement de nouvelles stratégies de 

recrutement
• le recrutement d’une main-d’œuvre qualifiée pour 

subvenir aux besoins

Vous voulez en savoir plus? N’hésitez pas à aller consulter le 
rapport complet.

LE CSMO-ÉSAC

Le Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’économie sociale 
et de l’action communautaire a pour mandats de : 

• connaître et faire connaître le secteur d’emploi de 
l’économie sociale et de l’action communautaire 
(ÉSAC)

• outiller et soutenir les organisations dans la formation 
et le développement des compétences de la main-
d’œuvre de l’ÉSAC

• attirer et retenir la main-d’œuvre dans les 
organisations du secteur

Avec d’autres organisations du secteur, le CSMO-ÉSAC  
développe et met à disposition des gestionnaires, mais 
également de la relève ou encore des professionnels·les en 
employabilité, des outils et des formations afin de remplir 
ces mandats. 

Sondage éclair  
juin 2020

Résultats

Les effets de la pandémie  

de la COVID-19 et les défis  

de relance dans le secteur d’emploi  

de l’action communautaire et  

de l’économie sociale

Rapport du sondage éclair réalisé par le 
CSMO-ÉSAC et portant sur l’effet de la 
pandémie sur le secteur de l’économie 

sociale et de l’action communautaire,  
en juin 2020.

csmoesac.qc.ca

Note : Le court questionnaire a été administré auprès de l’ensemble des entreprises d’économie sociale et des organismes communautaires, entre le 30 
mai et le 22 juin 2020. 429 organisations ont participé à ce sondage éclair portant sur l’effet de la pandémie sur le secteur d’emploi de l’économie sociale 
et de l’action communautaire (ESAC) et notamment sur sa main-d’œuvre : 81 entreprises d’économie sociale OBNL, 54 coopératives, 108 organismes 
communautaires, 149 organismes communautaires autonomes et 37 organismes communautaires avec un ou plusieurs volets d’économie sociale. Le 
nombre d’organisations participantes nous assure de la représentativité des données sur l’ensemble du secteur, avec un degré de précision de ± 4,66 %.

https://www.csmoesac.qc.ca/actualites/2020/sondage-impact-de-la-pandemie-sur-la-main-doeuvre-des-obnl-et-des-coop
https://www.csmoesac.qc.ca/actualites/2020/sondage-impact-de-la-pandemie-sur-la-main-doeuvre-des-obnl-et-des-coop
http://www.csmoesac.qc.ca
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